
enthod
Commune deGG

La commune en bref 
Petit territoire entre lac et verdure, Alpes et Jura

GGenthod, hier et aujourd’hui

Sur la rive droite du lac, la route de
Lausanne traverse avec indifférence
la commune de Genthod, petit terri-

toire s’élevant graduellement depuis le
bord du lac jusqu’à un plateau d’où
s’imposent le paysage grandiose des Alpes
et, de l’autre côté, la douce ligne du Jura. 
Le nom de «Genthod» s’écrivait de
différentes manières: Gento, Jantou,
Genthoz, Gentoud, d’où le nom actuel
des habitants de Genthod: les Gentousiens.
Lorsque notre commune était une encla-
ve genevoise, on y venait par le lac pour
éviter le sol français, peu sûr. Comme
aujourd’hui, les bateaux accostaient
au Creux, d’où s’étendait la plaine du
même nom, lieu idyllique qui fut au
début du XVIIIe siècle le rendez-vous de
toutes les milices genevoises. Le jeu de
l’arc fut longtemps pratiqué, mais les
armes à feu prirent le dessus. La ciblerie
était placée à 225 mètres de distance de
la pointe avancée de la baie. Lors de
grandes fêtes, les propriétaires ouvraient
leur domaine au public venant de Genè-
ve par le lac. Banquets, bals et feux d’ar-
tifice agrémentaient ces magnifiques
rencontres. En 1912, le stand fut démoli,
à la satisfaction des riverains.

Le Creux fut aussi un chantier naval re-
cherché pour la construction de bateaux
à vapeur. L’Helvétie y vit le jour, puis
le Guillaume Tell, qui fut mis à l’eau en
1853.
En dehors de l’enclos de la propriété de
Saussure s’élevait une vieille maison qui
servait de blanchisserie aux habitants de
Genthod et de Collex et à laquelle était
joint un débit de boissons pour les pê-
cheurs et les lavandières. La spécialité
était la friture de perchettes. A côté, un
jeu de boules faisait la joie des badauds.
Aujourd’hui, en ce même lieu, le Res-
taurant du Creux-de-Genthod accueil-
le les visiteurs et le jeu de boules,
un des derniers du canton, possède
sa société de boulistes.
En quittant le Creux, nous passons
devant un portail qui laisse entrevoir, au
fond d’une magnifique allée, une mai-
son du XVIIIe siècle dans laquelle vécu-
rent deux savants, le philosophe Charles
Bonnet et le géologue Horace Bénédict
de Saussure, qui entreprit l’ascension du
Mont-Blanc en 1786. Genthod devint
alors le rendez-vous des grands savants
européens.

Après avoir passé sous le pont du chemin
de fer, nous grimpons le chemin de la
Petite-Voie pour arriver dans le village,
en face du château dont la tour fut
démolie au XIXe siècle et qui ressemble
plutôt à une maison forte, érigée au
XIIIe siècle et occupée jusqu’en 1541 par
les seigneurs «de Genthod», citoyens ge-
nevois. L’enclave de Genthod était un
fief seigneurial qui devait reconnaître
l’autorité de l’évêque de Genève.
Comme Céligny, Genthod faisait par-
tie du Mandement de Peney et lors
de la Réforme, elle devint protestante.
Actuellement, le château est occu-
pé par la mairie alors qu’au rez-de-
chaussée est installé le restaurant et
sa magnifique terrasse fleurie.
A côté du château s’élève le temple de
style néogothique et qui fut construit en
1896 à l’emplacement de l’ancien temple
démoli quelques années auparavant. La
cloche du temple date de 1471 et pro-
vient du village savoyard de Ballaison.
Elle avait été prise lors d’un des multiples
combats, fréquents au XVIe siècle, entre
Genevois et Savoyards. En face s’étend la
rue du Village, bordée de ses anciennes
maisons et de ses grandes propriétés, qui
a su garder son caractère villageois.
Montons en direction de l’école, qui fut
construite en 1942 en pleine guerre
par l’architecte Maurice Braillard, puis
agrandie dans les années 1980 et 1990.
En allant en direction de Versoix, nous
arrivons à la hauteur d’une magnifique
demeure: «Les Châtillons». L’architecte
Edmond Fatio transporta en 1907 les ma-
tériaux d’une ancienne maison de style
Louis XVI qui devait être démolie à la rue
des Eaux-Vives pour faire place à une
école. «Les Châtillons» fut entièrement
reconstruite, pierre par pierre, à la rou-
te de Malagny, tout en conservant
ses terrasses et ses pavillons. Plus loin,
les Amandoliers accueillent aujourd’hui
la manufacture de haute horloge-
rie Franck Muller. Juste à côté, l’Ecole
anglaise, qui occupe une superbe de-
meure du XIXe siècle ayant appartenu
à un célèbre égyptologue, Edouard Na-
ville, lequel fut pendant quarante ans
adjoint puis maire de notre commune
à la démission de Théodore de Saussure.
Ce dernier, quant à lui, fut maire pen-
dant un demi-siècle, de 1850 à 1900.
Enfin, nous arrivons au Grand-Malagny,
qui vient d’être acquis par la société
Franck Muller. Ce magnifique domaine
comprenant un ensemble architectural
hors du commun fut créé au milieu du
XVIIIe siècle par Jean-Louis Saladin dit

d’Onex, diplomate avisé qui n’hésita pas,
grâce à ses relations avec la cour du roi
de France, à reporter du côté de Versoix
la frontière du territoire genevois, une
partie de son domaine étant enclavée
sur les terres de France. A part cela, il
rasa la moitié du hameau de Malagny
et planta 18 500 arbres.
Revenons sur le village pour aller en direc-
tion des Rousses tout en passant devant
l’ancienne mairie où fut créée, en 1872,
la première école enfantine du canton.
On passe ensuite devant le Presbytère, la
maison Lullin, pour arriver sur le chemin
des Rousses d’où la vue s’étend jusqu’à
Genève. C’est magique et unique!

Aujourd’hui

Genthod connaît les vicissitudes de
bien d’autres communes, le trafic
des pendulaires pressés ne respec-

tant peu ou prou la signalisation rou-
tière. D’où une certaine insécurité sur
nos routes campagnardes décorées de
multiples signaux, bacs à fleurs et lignes
en tous genres. Tout un programme de
trottoirs est prévu pour les piétons, ainsi
qu’un cheminement à Malagny allant
jusqu’à la Pelottière. Le centre du village
doit aussi être repensé.
Le nombre d’habitants ayant augmenté,
il nous faut prévoir un nouveau centre
communal pouvant recevoir le para-
scolaire ainsi qu’une nouvelle poste,
et même une épicerie de village. Un
nouveau centre de voirie est aussi au
programme.
En collaboration avec les communes
voisines, nous étudions la création
d’une nouvelle crèche, du centre sportif
de la Vigne Blanche, et la réalisation
d’infrastructures adaptées pour le stade
de football de Collex-Bossy.
L’étude de notre plan directeur est à
l’enquête publique. Un couloir vert
allant du lac jusque dans les bois de Ver-
soix permet de garder de grands espaces
propices à l’agriculture et protégeant
ainsi des points de vue sur le lac, les
Alpes et le Jura, acteurs d’une qualité de
vie à laquelle les Gentousiens sont très
sensibles. La beauté de nos paysages
nous permet ainsi de sortir de la grisaille
de l’actualité de notre monde.

Yvonne Humbert
Maire

Références: Histoire de Genthod
de Guillaume Fatio.

SPECIAL COMMUNES GENTHOD

Les autorités
Maire
Mme Yvonne Humbert

Adjoints
M. Joël Schmulowitz
M. Gérald Mottier

Conseil municipal
Composé de 17 membres,
il est présidé par M. Michel Dérobert

Population
2635 habitants
Rang: 22e commune du canton sur 45

Emplois dans la commune
531 emplois 
Secteur primaire: 4%
Secteur secondaire: 49,7%
Secteur tertiaire:  46,3%
Rang: 23e commune du canton sur 45

Elèves et apprentis
Enseignement public 79,6%
Enseignement enfantin 
et primaire 45%
Cycle d’orientation 13,5%
Niveau secondaire et tertiaire 2%
Enseignement privé 20,4%
Rang: 22e commune du canton sur 45

Les surfaces
● Agricole 39,8%
● Habitable 46,1%
● Boisée 14,1%
Rang: 36e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
30 centimes

Mairie
37, rue du Village – 1294 Genthod
Tél. 022 774 12 80
Fax 022 774 20 85
E-mail: info@genthod.ch
Horaire
Lundi, jeudi et vendredi
de 13 h 30 à 16 h 30
Mardi de 11 h à 18 h (non-stop)
Mercredi de 9 h à 12 h

Services communaux
Protection civile
M. Stéphane Granger, chef OPC
Tél. 022 774 44 36
Natel 079 446 39 81

Gendarmerie
Poste de police de Versoix
5, place Charles-David – 1290 Versoix
Tél. 022 755 10 21
Fax 022 950 04 47
Heures d’ouverture
Du lundi au vendredi de 16 h à 18 h 30

Service du feu
Cap Robert Quiquerez
Tél. 022 774 26 42
Site internet: www.cp30.ch

Armoiries
«De gueules au sautoir engrêlé d’or.» Ces
armes, qui sont celles des nobles de
Genthod, furent adoptées officiellement
par le Conseil municipal le 23 novembre
1922 et approuvées par le Conseil d’Etat
le 12 décembre 1922. Elles figuraient déjà
sur la girouette de l’église, sur la façade
de la mairie et sur un drapeau donné aux
écoles de la commune en 1891 par le
maire, M. Théodore de Saussure.

Mairie.

Le Creux-de-Genthod.




